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La Turquie a connu, dans son histoire constitutionnelle, de nombreuses crises. Dans le seul cadre de la
Constitution de 1982 et en ne retenant que les vingt dernières années, le pays a traversé une tentative
de coup d’Etat en 2016, suivie de la mise en place de l’état d’urgence et d’une purge massive orchestrée
par le pouvoir en place visant les partisans de F. Gülen – désigné comme étant à l’origine de la volonté de
renverser l’ordre constitutionnel et démocratique – et plus globalement des opposants politiques dans
tous les secteurs d’activités. La Turquie a également été confrontée à la crise sanitaire, à des attaques
terroristes et à une dérive autoritaire du pouvoir.

Dans cette ambiance délétère, la Cour constitutionnelle a été fragilisée à plusieurs reprises. Déjà sa
composition avait fait l’objet d’une reprise en main politique lors de la très controversée révision
constitutionnelle de 2010[1]. Par ailleurs, à la suite de la tentative de putsch militaire précitée, deux juges
constitutionnels, soupçonnés d’appartenir au réseau des güllenistes, ont été arrêtés plongeant la Cour
dans un quasi-mutisme pendant toute la période de l’état d’urgence. Plus récemment, en 2018[2], les
juges constitutionnels ont été confrontés à une fronde inédite de certains juges ordinaires refusant de
faire application des décisions de la Cour constitutionnelle rendues dans le cadre de recours
individuels[3]. Ainsi son autorité a-t-elle été tenue en échec par des juges à l’indépendance douteuse
jusqu’à ce que la Cour de Strasbourg y voit une menace sérieuse vis-à-vis de l’État de droit et de la
sécurité juridique[4]. En outre, la décision[5], par laquelle ils ont finalement reconnu la violation de la
liberté d’expression des universitaires signataires de la pétition pour la paix, a été suivie d’un tout aussi
inédit mouvement de contestation prenant corps dans une pétition signée par d’autres universitaires
présentant une justice constitutionnelle associée au terrorisme[6]. Enfin, le MHP – parti politique allié de
l’AKP – a plusieurs fois appelé de ses vœux la fermeture pure et simple de la Cour.

Au regard de cet état des lieux rapidement tracé, il convient donc de prendre au sérieux la situation de la
Cour constitutionnelle laquelle traverse, en 2023, une crise inédite en raison d’une opposition frontale
avec la Cour de cassation dans l’affaire concernant M. Can Atalay. Pour mémoire, ce dernier a été
condamné à 18 ans de prison en avril 2022, par la 13ème Cour d’Assises d’Istanbul, sur le fondement de
l’article 312 du code pénal pour avoir tenté de renverser, par la force et la violence, le gouvernement lors
des événements du parc de Gezi en 2013. Le 28 septembre 2023, la Cour de cassation a confirmé sa
condamnation. Toutefois, le 25 octobre 2023, la Cour constitutionnelle a ordonné, à la suite d’un recours
individuel exercé devant elle, la libération de M. Atalay en estimant que son maintien en détention avait
notamment violé ses droits à la liberté et à la sécurité personnelle[7]. Dans la foulée, Amesty
International a souligné une issue bienvenue et attendue en faveur d’un « prisonnier d’opinion » incarcéré
« sur la base d’une accusation sans fondement »[8].

La décision des juges constitutionnels intervient dans un contexte favorable car la Cour européenne des
droits de l’homme venait de se prononcer en faveur de la libération d’Osman Kavala, l’un des coaccusés
de Can Atalay. Homme d’affaires connu et défenseur reconnu des droits de l’homme en Turquie, Osman
Kavala a été arrêté à Istanbul le 18 octobre 2017 car il était soupçonné d’avoir tenté de renverser, par la
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force et la violence, le gouvernement en 2013 lors des événements de Gezi et l’ordre constitutionnel à
l’occasion du coup d’État raté du 15 juillet 2016. Ainsi, les chefs d’accusation retenus contre lui, pour
justifier son placement et son maintien en détention provisoire, résidaient dans deux infractions relevant,
pour le premier cas, de l’article 312 du code pénal et, pour le second, de l’article 309 du même code.
Dans cette affaire, il convient de rappeler que la Cour européenne des droits de l’homme a conclu à la
violation de l’article 18 combiné avec l’article 5 § 1 de la Convention[9]. Elle a effectivement jugé qu’il est
établi au-delà de tout doute raisonnable que les mesures dénoncées en l’espèce poursuivaient un but
inavoué, contraire à l’article 18 de la Convention, à savoir réduire le requérant au silence. En outre,
compte tenu de la nature des charges portées contre l’intéressé, elle a considéré que les mesures en
cause étaient susceptibles d’avoir un effet dissuasif sur le travail des défenseurs des droits de l’homme.
Par conséquent, elle conclut que la restriction de la liberté du requérant a été imposée à des fins autres
que celle de le traduire devant une autorité judiciaire compétente en raison d’un soupçon raisonnable
qu’il ait commis une infraction, conformément à l’article 5 § 1 c) de la Convention. En conséquence, la
Turquie devait prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre un terme à la détention du requérant
et faire procéder à sa libération immédiate. Toutefois, les autorités turques ayant manqué à l’obligation
de se conformer à cet arrêt, la Cour de Strasbourg a, par la suite, conclu à la violation de l’article 46 § 1
de la CEDH[10].

La décision rendue par la Cour constitutionnelle en faveur de Can Atalay fait donc écho à l’arrêt de la
Cour européenne des droits de l’homme tournant à l’avantage d’Osman Kavala. Toutefois, le 8 novembre
2023[11], la Cour de cassation a refusé d’exécuter la décision par laquelle les juges constitutionnels
avaient ordonné la libération de M. Atalay le 25 octobre 2023[12]. Dans ce dossier, les juges judiciaires
suprêmes ont reçu directement le soutien du Président de la République lequel a publiquement souligné
que la Cour constitutionnelle avait commis de nombreuses erreurs et qu’il n’était pas possible d’écarter
d’un revers de la main la solution retenue par la Cour de cassation qui, selon ses mots, est également une
haute cour du pays[13]. Si de nombreux soupçons de politisation de l’affaire existaient depuis l’origine, il
y a peu de doute à ce sujet depuis l’entrée en scène partisane du chef de l’Etat qui en a profité pour
justifier une nouvelle et nécessaire refonte de la Constitution pour règler notamment ce genre de
problèmes. Il y a fort à parier que si tel est le cas, cela ne se fera pas à l’avantage de la Cour
constitutionnelle. Par un hasard de calendrier, le 8 novembre 2023, la commission européenne a rendu un
rapport faisant état d’un sérieux recul des normes démocratiques, de l’Etat de droit et de l’indépendance
de l’autorité judiciaire en Turquie[14]. Ce conflit juridictionnel inédit le révèle tout particulièrement[15].

Il est vrai que cette actualité trouble profondément la vision de l’observateur averti dans la mesure où la
structure du système juridique s’effondre totalement. Le droit constitutionnel – loin d’être pris au sérieux
– devient simplement décoratif pour les juges judiciaires suprêmes comme pour la majorité politique du
moment et l’autorité des décisions de la Cour constitutionnelle est réduite à néant par un « coup d’état
juridictionnel » destiné « à éliminer l’ordre constitutionnel » selon les mots du nouveau président du
CHP[16]. Le non-respect de l’autorité des décisions de la Cour constitutionnelle par la Cour de cassation
s’avère, en effet, particulièrement inquiétant. Si cette défiance est totalement inédite, elle s’inscrit
toutefois dans une tendance déjà observée du côté de certaines juridictions judiciaires inférieures (I). Il en
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résulte une remise en cause de l’Etat de droit et de la sécurité juridique (II).

I – Une crise juridictionnelle caractérisée par une
opposition frontale entre les juges judiciaires et la Cour
constitutionnelle
L’exécution des décisions des juges constitutionnels n’est pas systématiquement assurée en Turquie. En
effet, les décisions de la Cour constitutionnelle sont régulièrement contestées par le pouvoir politique en
place ou parfois ignorées par le Parlement[17] ou encore, chose plus rare, combattues par les juridictions
ordinaires qui, comme toutes les autorités instituées par la Constitution, sont normalement tenues au
respect du texte fondamental et à celui des décisions rendues par son interprète officiellement habilité à
le faire vivre. En vertu de l’article 11 de la Constitution de 1982, inséré dans un titre XI consacré au
caractère obligatoire et à la primauté de la Constitution, il est effectivement mentionné que les
dispositions du texte fondamental sont « des principes juridiques fondamentaux qui lient les organes du
législatif, de l’exécutif et du judiciaire, les autorités administratives et toutes les institutions et personnes.
Les lois ne peuvent être contraires à la Constitution ». L’article 153, dans son dernier alinéa, précise,
quant à lui, que les « arrêts de la Cour constitutionnelle… lient les organes du législatif, de l’exécutif et du
judiciaire ainsi que les autorités administratives et les personnes physiques et morales ». La combinaison
de ces deux dispositions permet de comprendre de façon évidente que les décisions des juges
constitutionnels contribuent à assurer la primauté du texte suprême et disposent de l’autorité absolue de
la chose jugée.

La Cour de cassation  ne pouvait l’ignorer. Telle est bien pourtant sa très étonnante position qui rejoint
celle observée auparavant par des tribunaux judiciaires de base. La Cour de cassation s’aligne donc sur
un courant jurisprudentiel tissé par des magistrats de juridictions judiciaires inférieures, rapidement
formés et particulièrement inexpérimentés, ayant remplacé un nombre considérable de juges frappés par
la purge massive intervenue, notamment dans leur corps, à la suite de la tentative de coup d’état raté de
l’été 2016[18]. Si l’autorité des décisions de la Cour constitutionnelle est parfaitement reconnue par les
textes et notamment vis-à-vis des juges ordinaires dans le cadre des décisions rendues à la suite de
recours individuels, il n’en existe pas moins, dans la pratique, une préoccupante réticence juridictionnelle
à les appliquer. Quelques exemples permettent d’en attester.

Ainsi, à la suite d’un recours individuel exercé devant la Cour constitutionnelle ayant débouché
notamment sur le constat d’une violation de la liberté d’expression, les tribunaux inférieurs ont parfois
refusé de s’aligner en décidant de faire obstacle au précédent verdict constitutionnel. Dans certains cas, il
s’agit d’une véritable fronde judiciaire qui s’exprime par une succession de manœuvres dilatoires dont le
but est double. Non seulement, l’objectif poursuivi est de décourager d’abord le justiciable sur le plan
procédural, mais aussi et surtout il est question de remettre en cause la compétence de la Cour
constitutionnelle. En d’autres termes, les juges ordinaires se révoltent contre une institution dont le rôle
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au sein d’un État de droit n’est plus à démontrer.

Dans l’affaire Altan, la Cour constitutionnelle a reconnu, dans sa décision du 11 janvier 2018, que la
détention provisoire de ce journaliste constituait une violation du droit à la liberté et à la sûreté et de la
liberté d’expression et de la presse. En conséquence, les juges constitutionnels ont estimé qu’il devait
être immédiatement libéré. La 26e Cour d’assises d’Istanbul n’a toutefois pas fait droit à la demande de
M. Altan en prétextant qu’elle n’avait pas reçu la notification officielle de la décision de la Cour
constitutionnelle. Toujours dans la même affaire et à la suite d’une nouvelle demande du requérant,
produisant à l’appui de sa requête la copie de la décision de la Cour constitutionnelle publiée sur son site
internet, la 27e Cour d’assises d’Istanbul a maintenu la détention provisoire en considérant que la seule
publication valable était celle requise par la Constitution[19] à savoir la parution au journal officiel de la
République de Turquie. Alors que l’affaire semblait définitivement réglée avec l’intervention de cette
publication le 19 janvier 2018[20], la 26e Cour d’assises d’Istanbul, examinant d’office la question du
maintien en détention de M. Altan, a considéré que la Cour constitutionnelle n’était pas compétente, dans
le cadre d’un recours individuel, pour vérifier les preuves contenues dans le dossier. Ainsi, elle confirma
son opposition à la remise en liberté de l’intéressé en s’appuyant notamment sur le principe de
l’indépendance des tribunaux et sur le droit au juge naturel. Finalement, le 30 janvier 2018, M. Altan a
exercé un nouveau recours individuel devant la Cour constitutionnelle afin d’obtenir le respect de la
précédente décision des juges constitutionnels rendue dans le même cadre.

Dans l’affaire Alpay, également jugée par la Cour constitutionnelle dans sa décision précitée du 11 janvier
2018 et concernant un deuxième journaliste poursuivi pour les mêmes faits que M. Altan, la résistance
judiciaire a été incarnée par la 13e et la 14e Cour d’assises d’Istanbul lesquelles ont repris les mêmes
arguments que les précédents juges ordinaires en insistant, en dernier lieu, sur l’usurpation de pouvoir
commise par la Cour constitutionnelle. Comme M. Altan, un second recours individuel a été nécessaire à
M. Alpay pour tenter de contraindre les juges ordinaires au respect de l’autorité des décisions des juges
constitutionnels. Si la description de ces procédures est assez fastidieuse, il n’est pas possible d’en faire
l’économie car cela permet de mesurer concrètement le parcours judiciaire épuisant imposé au justiciable
et la difficulté des juges constitutionnels à imposer l’autorité de leurs décisions.

Le recours individuel devant la Cour constitutionnelle, destiné à assurer la protection des droits reconnus
par la Constitution et par la Convention européenne des droits de l’homme, avait pour conséquence
d’éviter les recours devant la Cour de Strasbourg et de limiter corrélativement les condamnations de
l’État tout en permettant aux juges constitutionnels de développer leur propre interprétation du texte du
Conseil de l’Europe. En pratique, l’obstruction systématique de certains juges ordinaires, caractérisée par
leur refus d’exécuter les décisions des juges constitutionnels en la matière, a finalement conduit les
requérants à s’adresser à la Cour européenne des droits de l’homme.

Dans ce conflit ouvert entre la Cour de cassation et la Cour constitutionnelle en 2023, il est intéressant de
noter que la Cour suprême de l’ordre judiciaire a, par ailleurs, émis le souhait de voir réduits les pouvoirs
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de la Cour constitutionnelle dans le cadre du recours individuel car ce dernier lui a donné l’occasion de
perturber la jurisprudence des juges judiciaires et de remettre en cause certaines de leurs décisions. La
crise de 2023 est donc principalement alimentée par une lutte de pouvoir entre juridictions. Elle était déjà
latente au moment même de la création du recours individuel car les juges de la Cour de cassation, tout
comme ceux du Conseil d’État, avaient marqué toute leur réticence en attirant l’attention sur le risque de
créer une hiérarchie entre les cours suprêmes[21].

II – Une crise juridictionnelle remettant en cause l’État de
droit et la sécurité juridique
Dans le cadre du recours individuel exercé contre une décision de justice après épuisement des voies de
recours judiciaires, la Cour constitutionnelle – pour dire si le requérant a été lésé dans l’un de ses droits et
libertés fondamentaux protégés par la Constitution et garantis par la Convention européenne des droits
de l’homme – doit nécessaire prendre en considération la qualification juridique des faits et
l’interprétation de ces mêmes faits retenues par les juridictions judiciaires ordinaires. Il en va notamment
ainsi en matière pénale. Si une privation de liberté est décidée alors que les faits ne sont pas avérés, car
les preuves sont inexistantes ou insuffisantes, il en résulte nécessairement une violation de droits
constitutionnels. Il ne s’agit ici, en aucune façon d’une usurpation de compétence de la part des juges
constitutionnels, mais de l’exercice d’un contrôle concret de la constitutionnalité d’une décision de justice
rendue par les juges ordinaires. Dès lors que les juges constitutionnels ont constaté une telle situation, il
appartient aux juges ordinaires d’y remédier. Le justiciable, disposant ainsi d’une décision favorable de la
Cour constitutionnelle, est en droit de s’attendre à une issue positive de son dossier. Si le contraire se
produit, il est clair que la sécurité juridique n’est plus assurée et que les exigences essentielles de l’Etat
de droit sont bafouées. Tel est exactement le cas dans l’affaire Atalay en 2023, comme ce le fut dans les
affaires Altan et Alpay jugées, en 2018, par la Cour européenne des droits de l’homme. La solution
retenue alors par la Cour de Strasbourg est parfaitement transposable au conflit juridictionnel du
moment.

La guerre interne entre juges constitutionnels et ordinaires turcs a débouché, en 2018, sur un règlement
pacifique du différend par la Cour de Strasbourg laquelle n’a pas hésité à apporter, de façon inédite et
dans un arrêt de principe, son soutien à la Cour constitutionnelle. Les juges européens ont ainsi estimé
que la remise en cause, par un tribunal, des arrêts définitifs et contraignants des juges constitutionnels
allait à l’encontre de l’État de droit et de la sécurité juridique qui sont des principes « inhérents à la
protection offerte par l’article 5 de la Convention et (…) les pierres angulaires des garanties
contre l’arbitraire »[22]. Dans un État de droit, la remise en cause de la force obligatoire des décisions
rendues par la Cour constitutionnelle, « organe judiciaire constitutionnel suprême »[23], ne doit pas avoir
lieu. Les termes choisis ne doivent sans doute rien au hasard. La Cour constitutionnelle avait bien
vocation à devenir une Cour Suprême dans la mesure où la mutation était déjà en germe dans la réforme
constitutionnelle ayant introduit le recours individuel devant elle. En contrôlant en dernier ressort les
décisions de justice, les juges constitutionnels disposent désormais du pouvoir d’imposer leurs décisions
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et leur jurisprudence aux autres juges du système juridictionnel. En optant pour une qualification
dépourvue d’ambiguïté, la Cour de Strasbourg ne fait que le révéler en signalant, par la même occasion,
aux juges de droit commun, l’autorité qui s’attache pleinement au verdict constitutionnel et le respect qui
lui est dû dans le cadre d’un État de droit. Si les juges ordinaires turcs persistent donc dans leur position,
ils seront non seulement auteurs d’une nouvelle violation de la Constitution mais aussi, en observation de
la jurisprudence précitée de la Cour de Strasbourg, d’une atteinte manifeste à la Convention européenne
des droits de l’homme. En précisant qu’elle sera attentive à la position des juges ordinaires en la matière,
il est clair que leur refus d’appliquer les décisions des juges constitutionnels conduira la Cour de
Strasbourg à estimer le recours individuel devant la Cour constitutionnelle non effectif[24]. En
conséquence, l’examen de la recevabilité des requêtes individuelles devant la Cour EDH n’exigera pas
nécessairement la mise en œuvre d’une action préalable devant les juges constitutionnels turcs. La règle
de l’épuisement des voies de recours interne sera donc analysée dans un sens favorable aux justiciables
lesquels pourront toujours défendre leurs droits conventionnels plus rapidement devant les juges de la
Convention.

Au-delà du cas d’espèce, la jurisprudence européenne est riche d’enseignements dans la mesure où elle
offre aux justiciables la possibilité de faire respecter les décisions des cours constitutionnelles lesquelles
sont souvent dépourvues de moyens juridiques pour garantir elles-mêmes leur autorité. La Cour de
Strasbourg devient ainsi « juge de l’exécution des décisions constitutionnelles »[25]. En 2017, la Cour de
Strasbourg avait déjà déploré l’ineffectivité des réserves d’interprétations formulées par le Conseil
constitutionnel français dans une décision rendue dans le cadre d’une question prioritaire de
constitutionnalité[26]. Tout récemment, dans une affaire où le bureau du Parlement de la communauté
autonome de Catalogne avait autorisé la tenue d’une séance plénière pour faire voter une déclaration
d’indépendance en méconnaissant les décisions précédentes du tribunal constitutionnel espagnol, la Cour
EDH a relevé, en s’appuyant sur un avis de la Commission de Venise[27], « qu’il est obligatoire de se
conformer aux arrêts rendus par les tribunaux constitutionnels »[28]. Alors que la parenté entre les droits
conventionnels et les droits constitutionnels a souvent été mise en évidence, la proximité des relations
entre les Cours constitutionnelles et la Cour européenne des droits de l’homme est certainement à saluer
dans la mesure où elle crée les conditions de perfectionnement de l’État de droit[29]. Dans cette
hypothèse, la question centrale sera celle de l’exécution par la Turquie des arrêts de la Cour de
Strasbourg. Leur non-respect sera également constitutif d’une violation du principe de sécurité juridique
et des exigences de l’État de droit[30].

En 2023, la Cour de cassation a donc ignoré de façon manifeste la jurisprudence de la Cour de Strasbourg
imposant le respect des décisions rendues par la Cour constitutionnelle plaçant ainsi la Turquie dans la
situation d’une énième violation des exigences conventionnelles. En une dizaine d’années, le recours
individuel devant la Cour constitutionnelle a connu une évolution bien regrettable alors que les débuts
étaient plutôt prometteurs. Il est intéressant de rappeler que dans quatre arrêts rendus les 2 et 3 janvier
2014[31] relatifs à la détention provisoire de députés élus après leur placement en détention, la Cour
constitutionnelle, jugeant la durée de leur détention excessive[32], avait notifié son arrêt de violation à la
juridiction de première instance concernée pour que celle-ci fasse le nécessaire. Les intéressés avaient
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été remis en liberté le lendemain du prononcé des arrêts de la Cour constitutionnelle. Le recours offrait
donc des perspectives raisonnables de succès[33].

Pour terminer, la crise juridictionnelle entre la Cour de cassation et la Cour constitutionnelle ne se limite
pas au refus de la première juridiction d’exécuter une décision de la seconde. Elle se prolonge par une
action juridique très étonnante par laquelle la Cour de cassation a déposé une plainte au pénal contre les
juges constitutionnels qui ont appuyé la demande de remise en liberté de M. Atalay. Ainsi, elle a
directement sollicité le procureur général près la Cour de cassation pour évaluer les mesures nécessaires
à prendre contre lesdits juges au motif que ceux-ci avaient violé la Constitution et outrepassé les limites
de leur autorité. L’objectif poursuivi est de déboucher sur la déchéance automatique des membres de la
Cour constitutionnelle concernés en cas de condamnation pour une infraction entraînant la radiation de la
profession de juge ainsi que le prévoit l’article 147 du texte constitutionnel. Au-delà de cette finalité
clairement établie, la démarche reste bien étrange à plusieurs égards. D’abord, il est curieux
d’individualiser la décision de la Cour constitutionnelle dans la mesure où celle-ci est collective. Elle est
prise par la Cour, au nom de la Cour, et non par un certain nombre de juges déterminés. Ensuite, dès lors
qu’il leur est reproché de ne pas avoir respecté la Constitution en rendant leur décision, il convient
d’observer que la Cour de cassation vise une infraction commise dans l’exercice de leurs fonctions. Dans
ce cas particulier, l’article 148 de la Constitution souligne que les membres de la Cour constitutionnelle
sont jugés pour les infractions liées à leurs fonctions par la Cour constitutionnelle en sa qualité de Haute
Cour. L’action pénale n’est donc pas juridiquement fondée. Elle doit vraisemblablement se comprendre
comme une pression exercée sur les juges constitutionnels pour les inciter à la démission. Dans le même
sens, le journal Yeni Safak – proche du pouvoir – n’a pas hésité à publier les noms et photos des membres
de la Cour constitutionnelle ayant voté en faveur de la libération de M. Can Atalay[34].

Dans de telles conditions, pointés du doigt par certains médias en fonction de leur décision, poursuivis
pénalement par la Cour de Cassation et contestés politiquement par le chef de l’Etat, il devient bien
difficile pour les juges constitutionnels d’exercer en toute liberté les fonctions qui sont les leurs.

Eric SALES

Maître de conférences, HDR,

Faculté de droit de l’Université de Montpellier
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[1] Voir la loi constitutionnelle n° 5982 du 7 mai 2010. En 2008, à la suite de la censure audacieuse d’un
amendement constitutionnel visant à permettre le port du voile dans les universités, la Cour
constitutionnelle a fait l’objet d’une révision constitutionnelle affectant notamment sa composition. Les
ambiguïtés du paquet constitutionnel de 2010 – mêlant amélioration des droits et libertés et reprise en
main de l’appareil judiciaire par le pouvoir en place – ont clairement été soulignées par une partie de la
doctrine constitutionnaliste turque n’ayant pas hésité à dénoncer un renforcement abusif du pouvoir
exécutif. Qu’il soit permis ici de renvoyer à Eric Sales, La Turquie, un Etat de droit en question,
L’Harmattan, 2021, p. 32 et s.

[2] V. Cour constitutionnelle, Journal officiel du 19 janvier 2018, n° 20306.

[3] Contenu dans une large réforme constitutionnelle de 2010, le recours individuel a transformé la Cour
constitutionnelle en « tribunal du citoyen » chargé d’assurer directement la protection des droits garantis
par la Constitution et, de façon originale, de ceux reconnus par la Convention européenne des droits de
l’Homme. En précisant que « toute personne s’estimant lésée par la puissance publique dans l’un de ses
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